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Admissions  en non-valeurs  des  produits  irrécouvrables  et créances  éteintes

Le Comité  syndical  du Syndicat  Mixte  Pôle  Hippique  (SMPH)  s'est  réuni,  Vendredi  02 avril
2021 à "14 heures  à SAINT-LO  au Conseil  départemental,  en salle  audio  en présentiel,  et
visioconférence,  sur  convocation  du 25 mars  2021.

La séance  est  présidée  par  M. André  DENOT,  Président  du SMPH.
Secrétaire  de séance  : Mme  Stéphanie  CANTREL.

Selon  l'article  10 des statuts,  le comité  syndical  ne peut  délibérer  valablement  que si au
moins  un délégué  de chacune  des  collectivités  est  présent.

PARTICIPANTS  (avec  voix  délibérative)

Membres  titulaires
M. André  DENOT
en présentiel

Conseiller  départemental
Président  du SMPH

M. Mathieu  JOHANN-LEPRESLE
en visioconférence

Conseiller  départemental

Mme Malika  CHERRIERE
en visioconférence

Conseillère  régionale
I "a  Vice-Présidente

M. Mickaël  GRANDIN
en visioconférence

Conseiller  communautaire  Saint-Lô  Agglo
2èma Vice-Président  du SMPH

M. Lo;rc RENIMEL
en présentiel

Conseiller  communautaire  Saint-Lô  Agglo

Mme  Emmanuelle  LEJEUNE

en présentiel
Maire  de Saint-Lô
3èma Vice-Présidente  du SMPH

Mme  Stéphanie  CANTREL

en  visioconférence
Conseillère  municipale  Ville  de Saint-Lô

EXCUSES

Membres  titulaires  :
M. Jean-Claude  BRAUD Conseiller  départemental

4è"e Vice-Président  du SMPH

Mme Florence  MAZIER Conseillère  régionale

M. Jean-Manuel  COUSIN Conseiller  régional
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Délibération  No13-2021
Comité  SMPH  : 02 AVRIL  2021

Admissions  en non-valeurs  des  produits  irrécouvrables  et créances  éteintes

Vu le code  général  des collectivités  territoriales  ;

Vu les demandes  de Madame  le payeur  départemental,  comptable  du SMPH,  d'admissions
en non-valeur  de titres pour un montant  de 24470,10  euros,  sans demande  Tormulée  de
créances  éteintes  en 2021.

Vu le rapport  de séance  du Comité  du SMPH  du 2 avri1 2021

Après  en avoir  délibéré,

Le comité,  à l'unanimité  des membres  participants,

autorise  l'admission  en non-valeur  de titres pour un montant  de 24470,10  euros
dont  le détail  figure  en annexe,

décide  l'inscription  des crédits  nécessaires  à l'article  6541 : Créances  admises  en
non-valeur.

Le Président  du Syndicat  Mixte,

André  DENOT
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ANNEXE

Détail  des  admissions  en non-valeurs  de  titres  de re-ceftes

Exercice No de titre Débiteur Montant Motif

2014 2014344 Association  Normandie  Pony  or 3 284,62  € Poursuites  infructueuses

2014 2014497 Association  Normandie  Pony  or 387,86  € Poursuites  infructueuses

2014 2014498 Association  Normandie  Pony  or 701,34  € Poursuites  infructueuses

2015 2015148 Association  Normandie  Pony  or 13  830,00  € Poursuites  infructueuses

2015 2015150 Association  Normandie  Pony  or 608,33  € Poursuites  infructueuses

2015 2015151 Association  Normandie  Pony  or 2 070,91  € Poursuites  infructueuses

2015 2015152 Association  Normandie  Pony  or 2 475,00  € Poursuites  infructueuses

2015 2015153 Association  Normandie  Pony  or 487,04  € Poursuites  infructueuses

2019 2019386 Mme  A A 74,00 € Poursuites  infructueuses

2019 2019598 MmeAA 42,00  € Poursuites  infructueuses

2019 2019560 Mme  C C 32,00  € Poursuites  infructueuses

2C)19 2019422 M. D M G 14,00  € Créance  minime

2019 2019423 M. D J-C 7,00  € Créance  minime

2019 2019314 EARL H B 12,00  € Créance  minime

2019 2019913 EARL L 14,00  € Créance  minime

2019 2019430 Ecurie  M D 42,00  € Poursuites  infructueuses

2019 2019317 Ecurie  F L 50,00  € Poursuites  infructueuses

2019 2019434 M. F M 21,00  € Créance  minime

2018 2018718 Mme  H M 20,00  € Créance  minime

2019 2019887 Hippomer  services 36,00  € Poursuites  infructueuses

2019 2019400 Mme  JN 24,00  € Créance  minime

2018 2C118848 Jumpinvest 10,OO  € Créance  minime

2017 2017926 M. L B E 35,00  € Poursuites  infructueuses

2018 2C1181043 Mme  L L 16,00  € Créance  minime

2019 2019758 Mme  LP 48,00  € Poursuites  infructueuses

2018 20181044 Mme  LC 20,00  € Créance  minime

2û18 2018340 M. P M 29,00  € Poursuites  infructueuses

2018 2018701 M. P M 65,00  € Poursuites  infructueuses

2019 2019440 MmeNC 7,00  € Créance  minime

2018 20181228 M. V E 7,00  € Créance  minime

24 470,10  €


